
INSCRIPTIONS SCOLAIRES
2023 - 2024

contact : 02 40 79 00 08 -  inscriptionscolaire@ville-blain.fr

www.ville-blain.fr

Les inscriptions pour les écoles publiques maternelles et élémentaires 
se font à partir du 9 novembre 2022 uniquement sur rendez-vous 

de 9 h à 12 h le mercredi et de 14 h à 17 h le vendredi

Pour toute ouverture d’un dossier d’inscription, il sera demandé : 
le livret de famille     un justificatif de domicile     le carnet de santé de l’enfant     

un jugement en cas de séparation

pour changer 
d’établissement scolaire

pour intégrer 
la classe bilingue 

français - breton 
de la petite section au ce2

pour l’entrée à 
l’école maternelle 
de votre enfant né 
en 2020


